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Texte de la question

M. Charles Fournier interroge Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur la position du
Gouvernement à propos de l'élevage en cage. La France a vu son pourcentage de poules élevées en cage
baisser, passant de 68 % en 2016 à 24,9 % en 2025 et devrait atteindre 10 % à l'horizon 2030 selon la filière
œuf. Malgré des résultats encourageants comparé à la moyenne européenne (39 % des poules pondeuses sont
élevées en cage en Europe), la France n'a pas tenu ses engagements en la matière. Emmanuel Macron, lors de
la campagne présidentielle de 2017, s'engageait « à faire disparaître l'élevage en batterie des poules pondeuses
au profit des élevages alternatifs. En 2022, les œufs de poules en batterie seront interdits à la vente au
consommateur. ». Par ailleurs, la Commission européenne s'est engagée, suite à l'initiative citoyenne
européenne « End of the Cage Age », à présenter une proposition législative avant fin 2023, pour interdire
l'élevage en cage sur l'ensemble du territoire de l'UE. Le Président de la République a seulement interdit par la
loi « EGAlim » de 2018 l'installation de nouvelles cages et l'extension de celles existantes. La Commission quant
à elle, n'a tout simplement pas pris de disposition et de fait a failli à ses engagements. De plus, selon
l'association AnimaFrance, la baisse observée de la part des poules élevées en cage en France s'explique
surtout par les actions marketing des distributeurs. Ces derniers ont notamment incité la filière œuf française à
se transformer. Par exemple, l'enseigne de grande distribution Monoprix s'est engagée le 1er avril 2013 à ne
plus vendre un seul œuf pondu en cage, ce qui a provoqué un effet d'entraînement auprès des autres
enseignes. Ces mesures sont insuffisantes dans une société soucieuse du bien-être animal, où 89 % des
Français sont favorables à la fin de l'élevage en cage dans l'UE. Il est primordial de rappeler les conditions de
vie dans ces cages : les poules y développent des anomalies du comportement (mouvements stéréotypés
prolongés, agressivité, voire cannibalisme envers leurs congénères), ne voient et ne verront jamais le plein air,
vivent entre leurs excréments et les cadavres de leurs congénères, dans un espace très restreint où il est
difficile de se déplacer, avec leurs pattes lacérées du fait du sol grillagé. Face à cette situation inacceptable, M.
le député alerte Mme la ministre sur la nécessité d'agir au niveau national sans attendre les propositions
législatives de la Commission européenne. Pour cela, il est possible de légiférer au niveau national : nombre
d'États européens ont pris des mesures pour interdire ce mode d'élevage au profit de modes alternatifs plus
respectueux du bien-être animal. C'est le cas de plusieurs États membres ayant déjà légiféré pour interdire cette
pratique, notamment le Luxembourg et l'Autriche, ainsi que l'Allemagne où l'interdiction prendra effet à partir de
2025. Le constat est clair : c'est par des initiatives d'abord au niveau étatique qu'il sera possible d'aboutir à une
législation contraignante à l'échelle de l'UE. Dans cette mesure, il souhaite savoir si le Gouvernement va
interdire rapidement l'élevage en cage au niveau national pour se placer à l'avant-garde des pays européens en
matière de bien-être animal.
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